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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 7 par les mots :

« mais sans subordination systématique »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à éviter une subordination des intérêts locaux à ceux de l’État. Une telle 
hiérarchisation limiterait fortement l’autonomie réelle du territoire.

Il s’agit de rééquilibrer les rapports institutionnels dans une perspective d'autodétermination.


